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PDLITlgUE FÉDÉRALE

Quelles mnséquences si la crise devait durer?
Beaucoup parient sur extrêmement fort ».

En termes de sièges-lorsque
un gouvernement en les nouveaux députés seront

• . installés - le gouvernement
affaires courantes qUI Michel sortant n'est plus re-
va durer. Avec quelles présenté que par 38 députés

sur ISO.

conséquences pour LeParlement, qui ne sera pas
corseté par le carcan d'une dé-

le pays? claration de politique gouver-
nementale, sera donc le vrai
lieu de décision. Ce qui est en
soi positif puisque c'est « le
plus légitime des organes: il vient
d'être renouvelé et il est e1udirec-
tement par les citoyens ».

Sur le long terme, le constitu-
tionaliste reconnaît que c'est
« un système qui offre zéro visibi·
lité sur la politique à mener ».
Chaque Parti. chaque député
peut en effet déposer un projet
de loi. Avec,au coup par coup,
des majorités alternatives qui
peuvent se former pour les vo-
ter. Difficiled'envisager des ré-
formes de fonds et d'imprimer
un cap cohérent dans ce con-
texte.

• Alain WOlWERTZ

Record à battre: 541jours
sans gouvernement,
comme cela a été le cas

après les législatives de 20ro.
Et si les négociations s'enli
sent encore cette fois, quelles
conséquences pour la gestion
du pays?
« D'abord, ilfaut arrêter de dire
qu'on n'a pas de gouvernement
car, à force. on va finir par le
croire.» Car, comme le rap-
pelle le constitutionnaliste de
l'Université de LiègeChristian
Behrendt, c'est inexact. De-
puis que la N-VAa claqué la
porte de la majorité, nous
avons un gouvernement en af-
faires courantes et, depuis ce
27 mai, il l'est toujours mais
pour d'autres raisons.

Gouvernement en affaires
courantes ou de plein exer-
cice, quelle différence pour la
gestion du pays? La princi-
pale est qu'on a « un Parlement

« D'abord, il faut
arrêter de dire qu'on

n'a pas de
gouvemement ))

D'autant plus que le gouver-

nement en affaires courantes
devrait fonctionner dès jan-
vier avec un budget de douziè·
mes provisoires (soit, pour
chaque mois, le 12' du budget
de l'année d'avant).

« Sur le plan démocratique, le
système fonctionne mais ilest im-
possible d'insujJler de nouvelles
dynamiques, note Christian Be·
hrendt. Or, la Belgique fait par-
tie d'une Union européenne où les
autres pays bou9en~ engagent
des réformes ... » Notre pays
pourrait donc manquer cer-
tains trains et rester à la traîne
dans certains domaines, no-
tamment économiques.

Autre souci, sur le plan inter-
national cette fois: un gouver-
nement en affaires courantes
ne peut engager seul le pays.
Exemple: en temps norma~ la
décision d'inscrire nos forces
armées dans une coalition
européenne se prendrait en
conseil des ministres. Ici, un
gouvernement en affaires cou-
rantes devrait venir chercher
une majorité au Parlement
pour le faire. C'est d'ailleurs ce
qu'avait fait Charles Michel
pour le Pacte de Marrakech.
« Ce n'est donc pas une situa-
tion de blocage non plus, mais
c'est plus lourd. » •
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Et (il va
nous coûter 1
Ne pas avoir de
gouvernement de plein
exercicecoûte-t-il de
l'argent au pays? Pas
forcément. En
fonctionnant avec
les douzièmes
provisoires, on a
des dépenses
nominalement
constantes, qui ne
s'ajustent pas en
fonction de l'inflation.
note Christian Behrendt.
Enquelque sorte. on
dépense donc "moins".

I( Lors des 541 jours, fa
Belgique a ainsi été
bonne élève en matière
de dépenses
publiques. »

Cecidit, un
gouvernement qui
navance pas, qUi ne
réforme pas, se prive
d'économies et/ou de
recettes potentielles.
Mais on est ici dans
une analyse plus
« idéologique ».
Exemple: sans les 541
jours, on aurait fait la
réforme des pensions
plus tôt. Cequi aurait
plu à la FEB,mais moins
aux syndicats ...

I.W.
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